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Dans le Pays de Retz 
Contact : Claire Hugues  -  02-28-53-04-97 
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44 210  Pornic  
Courriel : claire.hugues@yahoo.fr

A l’Assemblée nationale
Contact : Arnaud Dumas - 01 40 63 75 83 

Palais Bourbon  126, rue de l’Université 75 355 Paris 
Courriel : pboennec@assemblee--nationale.fr 

« Notre engagement reste le même : construire 
ensemble une société plus juste » 

 
Notre monde est parvenu à un moment de vérité. La crise économique 

mondiale que nous traversons n’est certes pas encore terminée. Ses effets se 
feront encore ressentir au cours des prochains mois, notamment pour les plus 
fragiles auprès desquels nous nous mobilisons afin d'atténuer leurs difficultés.  
 

Mais nous devons aujourd'hui décider si nous voulons créer un monde 
différent de celui d'avant la crise, un monde plus soutenable  économiquement, 
plus respectueux de l'environnement, un monde plus juste humainement. 
 

Sur ce point, il y a un nouveau clivage dans la vie politique française entre 
ceux qui veulent que rien ne change et qui restent fermés, qui restent accrochés 
aux idées du 19ème et du 20ème siècles et ceux qui veulent faire bouger les choses. 
Nous avons un parti socialiste qui met la barre à gauche toute sur les idées du 
20ème siècle et refuse la contribution énergie climat sur laquelle il s'était pourtant 
engagé. Nous, nous devons mettre le cap sur le dialogue, pour parler à tous, 
pour aller courageusement vers les idées du 21ème siècle. 
 

Au-delà des mesures importantes que nous avons adoptées à l'Assemblée 
Nationale sur la biodiversité, l’agriculture durable ou la valorisation des déchets, 
les Grenelles de l'Environnement et de la Mer ont été conçus comme un vaste 
plan de préparation de notre pays à l’économie de l’après-pétrole, à la croissance 
des énergies renouvelables dans notre consommation. 
 

Avec vous, il nous appartient donc de porter avec passion, enthousiasme et 
responsabilité les sujets qui définiront le 21ème siècle : l’équilibre entre le 
développement économique et social et le respect de notre environnement, le 
renforcement des droits de l’homme, le rôle de l'Europe, le savoir et la culture 
pour tous. 
 

Avec le Président de la République, nous restons fidèles à nos engagements, à 
notre stratégie volontariste. Volontariste sur la question de la sauvegarde de 
notre système de solidarité, qu'il s'agisse de la santé, de la politique familiale ou 
des retraites. Volontariste au sujet des collectivités locales, dont la complexité et 
le coût justifient la réforme courageuse que nous allons engager. 
 

Notre responsabilité est de faire vivre ces idées, de les transformer en projets 
pour qu'elles deviennent réalité. Au delà des difficultés que nous traversons, 
notre engagement reste le même : construire ensemble une société plus juste où 
chacun puisse être reconnu et réaliser ses projets. 

 

Philippe BOËNNEC 
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La Réforme attendue des 
Collectivités 

 

La réforme des collectivités est 
essentielle pour notre pays et les 
français l’attendent. 
Avec plus de 36 783 communes, 100 
départements, 26 régions, 15 900
syndicats  intercommunaux, le mille-
feuille des collectivités est devenu 
illisible et coûteux. Une remise à plat 
s’impose.   
Nous avons besoin de clarté, car rares
sont les citoyens qui comprennent 
réellement qui fait quoi. Il faut limiter 
le nombre d’élections en identifiant
très clairement les responsabilités
de chacun. 
L’organisation actuelle est trop
coûteuse et le système fiscal obsolète 
et déresponsabilisant. Le même impôt 
local est parfois fixé par 3 ou 4 
collectivités différentes. 
Cette réforme devra permettre une 
organisation locale plus simple, moins 
coûteuse et qui prend mieux en compte 
les spécificités de nos territoires.  Elle  
renforcera l’attractivité des collectivités 
locales et garantira aux français un 
service public de qualité. Par cette 
réforme, le nombre d’élus passera 
de 6000 à 3000. 

Zoom sur la loi HADOPI 
 

L’objectif de la loi HADOPI est de
modifier le comportement des
internautes afin d’appeler leur attention 
sur les conséquences du piratage. 
Internet est une chance pour la culture, 
mais aujourd’hui le piratage est 
responsable d’un désastre. Dans le 
domaine de la musique, la vente des CD 
a baissé de 50% en 6 ans. Les 
téléchargements illégaux de films sont 
aussi nombreux que les entrées en 
salles : 450 000 par jour ! 
Comme le piratage sur Internet,  il y a 
des millions de petites infractions dont le 
résultat est catastrophique pour la 
société : on ne peut pas rouler sans 
permis, sans régler le péage, sur ce 
qu’on appelait les autoroutes de 
l’information. C’est notre devoir d’édicter 
les règles du jeu. HADOPI  simplifiera 
le travail de la justice et protègera la 
correspondance privée de toute 
incursion ou surveillance. 
L’objectif est aussi de rendre l’offre 
culturelle légale encore plus
attractive, moins chère, plus souple 
d’utilisation. Les créateurs seront mieux 
rémunérés pour la diffusion de leurs 
oeuvres sur les réseaux numériques. 
Beaumarchais, inventeur de la première 
société de gestion des droits d’auteur, 
avait compris que c’était par le droit de 
propriété et par le droit moral qui 
protège ses œuvres, que l’artiste pourrait 
enfin s’affranchir de sa condition. C’est 
ainsi qu’il a acquis son indépendance 
économique et ainsi sa liberté de créer. 

Les grands « dossiers » des prochains mois : 
• Proposition de loi sur l’accès au crédit des PME 
• Proposition de loi sur la lutte contre la fracture numérique 
• Projet de loi de Finances pour 2010  
• Projet de loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2010 
• Projet de loi sur la réforme des collectivités territoriales 

 

Pourquoi j’adhère à la « Taxe Hulot » 
 

Lors de la campagne électorale, j’ai adhéré à la Charte Hulot. Nicolas 
Hulot proposait dans cette charte la mise en place de la Taxe 
Carbone. Aujourd’hui, nous suivons nos engagements, ce qui n’est 
pas le cas de tout le monde…  
Grenelle de l’Environnement, Grenelle de la Mer : la majorité 
présidentielle a provoqué une réelle révolution politique et 
sociétale. L'objectif de la « Taxe Hulot » est d'inciter chacun à 
changer ses habitudes de vie, afin de lutter contre le fléau du 
changement climatique.  
Un débat parlementaire va avoir lieu rapidement pour compenser les injustices 
sociales et géographiques liées à cette taxe. En particulier, il s’agit de ne pas pénaliser 
les habitants des secteurs ruraux, qui ne peuvent bénéficier des transports en commun. 
Les entreprises auront elles aussi à payer cette contribution, mais elles auront la possibilité 
de modifier leurs modes de fonctionnement au fil du temps pour consommer moins 
d’énergies fossiles. Il est bon de rappeler que les entreprises n’auront bientôt plus à payer 
la Taxe Professionnelle sur les investissements. Par ailleurs, la problématique des 
agriculteurs et des pêcheurs devra également être examinée avec attention. 
Nicolas Hulot prônait d’établir la contribution à 20 euros. Il me parait important de mettre 
en place cette contribution à un niveau inférieur. De plus, si chacun évolue vers de 
bonnes pratiques, la taxe diminuera. 
Nous devons à nos enfants et à nos petits enfants, de faire preuve de courage et 
de responsabilité pour que leur avenir s’inscrive sur une planète en bonne santé.

Filière alimentaire :  
une transparence de 
revenus pour tous 

 

Philippe Boënnec souhaite une 
accélération des travaux de 
l'observatoire des prix et des 
marges.  
Particulièrement sensible à la 
situation préoccupante de 
l'agriculture française par rapport 
aux conditions de vente des 
produits agricoles, le député 
estime qu’il est impératif de mettre 
en place un observatoire des prix 
et des marges qui fonctionne de 
manière objective et transparente. 
C’est parce qu’il connaît l’importance 
de ces enjeux, que Philippe Boënnec 
a été à l’initiative d’une rencontre 
le 19 mai dernier entre Xavier 
Bertrand et les agriculteurs du 
département et qu’il suit de très 
près ce dossier en collaboration 
avec Bruno Lemaire, Ministre de 
l’Agriculture, de la Pêche et de 
l’Alimentation. 
 

L’observatoire des prix et des 
marges,  prévu par la loi de 
modernisation de l’économie et 
doté en novembre 2008, d’un 
comité de pilotage, ne fonctionne 
pas aujourd’hui de manière 
objective et transparente. Il s’agit 
pourtant d’une structure 
indispensable qui devrait contribuer 
à favoriser la mise en place 
d’outils opérationnels de suivi 
des prix et des marges sur 
l’ensemble des maillons des 
filières alimentaires. 
 

« L’agriculture contribue fortement 
à la viabilité économique de notre 
territoire et je ferai tout ce qui 
est en mon pouvoir pour que les 
agriculteurs puissent vivre de 
leur métier. Tous ensemble, nous 
devons réfléchir à ce que sera 
l'agriculture de demain en termes 
de production, d'organisation, 
de contractualisation avec les 
industriels et avec la grande 
distribution » souligne le 
Parlementaire, revendiquant une 
transparence de revenus pour tous. 

 

Rendez-vous au ministère entre Philippe 
Boënnec et Bruno Lemaire, Ministre de 
l’Agriculture, de la Pêche et de l’Alimentation 

A C T U A L I T É S  A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  



Le Grenelle de la Mer 
 à Pornic 

 

Après avoir participé au 
Grenelle de la Mer au niveau 
national, Philippe Boënnec a 
accueilli à Pornic, le 22 juin 
dernier, un des Grenelles 
décentralisés. 200 personnes 
étaient présentes, parmi elles 
Gérard d’Aboville. La forte 
participation lors de cette 
réunion régionale démontre 
que l’environnement, le 
développement durable et les 
conséquences du réchauffement 
climatique sont au cœur des 
préoccupations des Français. 

Ces dix-huit réunions 
décentralisées en France et en 
Outre-mer ont eu le mérite de 
permettre à chacun d’exprimer 
ses attentes sur la Mer, le Littoral 
et l’Outre-mer, à travers un 
débat de proximité prenant 
en compte les spécificités 
locales. 

Le Grenelle de la Mer, chantier 
national d’envergure, constitue 
un véritable enjeu économique et 
environnemental. Les mesures 
mises en avant devront 
permettre de répondre à un 
impératif d’efficacité : des 
engagements précis seront pris. 
Ils doivent permettre à la France 
de définir une ambition 
politique et une stratégie 
nationale de la Mer, du 
Littoral et des Métiers de la 
Mer, qui s’inscrive clairement 
dans une perspective de 
développement durable (sociale, 
économique, environnementale). 

 La mer contient certainement 
les solutions pour notre avenir, 
face aux défis démographiques, 
alimentaires ou climatiques à 
venir. 

 

J’aime 
 

• Que la France ait réussi à obtenir l’accord de 
ses partenaires européens pour l’application de 
la TVA à 5,5% dans le secteur de la restauration. 
• La rentrée scolaire à coût maîtrisé, 
concrétisé par le dispositif « les essentiels de la 
rentrée 2009 », par lequel des enseignes de 
grande distribution se sont engagées à maintenir 
le prix global des fournitures indispensables, au 
niveau de l’année 2008. 
• Que les écoles publiques de Cheix en Retz et Préfailles aient été retenues 
dans le plan de développement numérique des écoles en milieu rural. 

 

Je n’aime pas 
 

• Que la valeur et l’expérience professionnelle des personnes de plus de 
55 ans soient peu ou pas exploitées dans notre pays. La plus-value des ces 
professionnels devrait être mise au profit des plus jeunes, dans le cadre des 
formations ou du tutorat. 

• Que le problème de la fracture numérique sur le territoire de la Loire-Atlantique 
et plus particulièrement dans le Pays de Retz ne soit pas une priorité des 
collectivités publiques responsables de l’aménagement du territoire. Il me semble 
important d’adopter une approche globale sur le territoire pour que l’ensemble des 
utilisateurs puisse profiter de la technique filaire dans les meilleurs délais.

• Le comportement des banques vis-à-vis des petites et moyennes 
entreprises, malgré les mesures prises dans le cadre du plan de relance. Il est 
de leur devoir de faire un effort particulier en direction du financement des PME 
fragilisées par la crise.

Changement de commission 
pour Philippe Boënnec 

 
Dans le cadre de l’adoption du 

nouveau Règlement de l’Assemblée 
Nationale, huit commissions
permanentes (au lieu de six) ont  été 
mises en place au 1er juillet 2009.  

Conformément à son souhait, et 
convaincu de l’importance du
développement durable pour l’avenir 
de la planète, Philippe Boënnec 
siège dorénavant au sein de la
commission du Développement 
Durable et de l’Aménagement du 
Territoire.  

Ce choix, qui s’inscrit dans la 
logique de ses diverses implications 
liées à la mer, confirme son 
engagement en faveur d’un
aménagement  équilibré du territoire. 

Le député reste néanmoins 
impliqué sur les questions 
sanitaires ; il a été élu en 
septembre, président régional 
de la Fédération Hospitalière des 
Pays de la Loire.

La Semaine  
de votre député 

 

« Mes fonctions m’occupent 
à partir du lundi 8h00 pour se 
terminer le dimanche à 
23h00 ». 

Comme beaucoup de ses 
collègues provinciaux, Philippe 
Boënnec est présent à 
l’Assemblée Nationale du 
mardi au jeudi. A Paris, le 
rythme est assez intense : travail 
en commission, réunion au sein 
des groupes politiques et avec les 
membres du Gouvernement, 
discussion en hémicycle, rendez-
vous dans les Ministères pour 
défendre des dossiers locaux…. 
terminant souvent à une heure 
bien avancée de la nuit. 

 Le lundi et le vendredi se 
passent le plus souvent dans le 
Pays de Retz. C’est sur ces jours, 
que le député peut recevoir en 
rendez-vous les citoyens qui ont 
nécessité de le rencontrer. Le 
week-end est traditionnellement 
consacré aux manifestations 
locales et aux inaugurations. 

 Comment réussir à tout 
mener ? Grâce aux moyens actuels 
de communication : téléphone 
mobile et Internet, qui permettent 
de mettre à profit les 4 heures de 
TGV par semaine. 

Pour Philippe Boënnec, être élu 
n’est pas « un travail », mais 
une mission passionnante. C’est 
une responsabilité importante 
qui mérite de s’y consacrer à 
300%.  

Philippe Boënnec et les participants à 
l’atelier de travail « Planète mer : 
inventer de nouvelles régulations »  



 

Visite et assistance aux travaux parlementaires 
Philippe Boënnec reçoit à l'Assemblée les groupes (d'un maximum de 50 personnes) qui en font la demande, dans la limite 
cependant des quotas attribuant à chaque député trois visites par trimestre.  

Des visites individuelles ou en groupe restreint (3-4 personnes) sont également possibles. 

Il est par ailleurs possible d’assister aux questions d’actualité (mardi et mercredi à 15h) ou à une séance de travaux 
parlementaires en hémicycle sur demande. 

Contact :   Arnaud DUMAS  (01-40-63-75-83) ou Claire HUGUES (02-28-53-04-97) 
pboennec@assemblee-nationale.fr  

Xavier Bertrand dans le  
Pays de Retz 

 

Pour la 3ème fois, Xavier Bertrand a 
répondu favorablement à l’ invitation de 
son ami Philippe Boënnec à venir dans le 
Pays de Retz, précisant que cette visite 
devenait pour lui « un incontournable 
de l’été » 

Le 27 juillet dernier, il est venu 
à la rencontre des pêcheurs, 
conchyliculteurs et professionnels de 
la mer pour aborder aux côtés du député 
du Pays de Retz (qui est aussi secrétaire 
national de l’UMP en charge de la mer, du 
littoral et des métiers de la mer) et 
Philippe Mérabet, Président national de 
la  Coopération Maritime, Président du 
Fonds pour le Développement Durable 
de la Pêche, des propositions de 
modernisation en faveur de la 
pêche. 

Au cœur des discussions, les 
conclusions phares du Grenelle de la 
Mer : développement des énergies 
marines, lutte contre la pollution et les 
déchets, préservation des ressources 
halieutiques, création d’aires marines 
protégées…  

L’objectif principal de cette réunion 
était de pouvoir échanger avec les 
professionnels sur les mesures à 
mettre en œuvre aux niveaux 
national et européen pour tendre vers 
l’objectif partagé par tous d’une 
pêche durable nourrissant l’ensemble 
de ses acteurs. 

Cette rencontre a aussi été l’occasion 
pour les professionnels de faire passer 
quelques messages importants, dont  la 
problématique de visibilité sur leur activité, 
remise en cause chaque année par le 
système de quotas. 
 

Rencontre publique de Philippe Boënnec salle des 
Visitandines à Legé le 19 juin dernier 

Xavier Bertrand et Philippe Boënnec a l’issue de 
la rencontre avec les professionnels de la pêche 

 

Inauguration du Groupe 
Scolaire Jacques Brel à St Père 

en Retz le 12 septembre 2009 

RENCONTRES… 

Accueil des élèves de l’école Ste 
Thérèse de St Hilaire de 
Chaléons à l’Assemblée 

Nationale le 27 mai dernier 

Rencontres sur la 
communauté de communes 

Loire-Atlantique 
Méridionale 

 

Après avoir organisé des 
journées de rencontres sur les 
communautés de communes Cœur 
Pays de Retz, Grand Lieu, Sud 
Estuaire et Machecoul, Philippe 
Boënnec, comme il s’y était 
engagé durant sa campagne 
électorale, s’est rendu le 19 juin 
dernier sur la communauté de 
communes Loire-Atlantique 
Méridionale. 

Lors de cette journée, le député 
du Pays de Retz a participé a un 
temps d’échanges très enrichissant 
avec les entrepreneurs, artisans 
et commerçants de la région de 
Legé. Il a pu ensuite rencontrer 
les élus des communes de 
Touvois, Corcoué sur Logne et Legé. 
La journée s’est terminée par 
une rencontre publique. 

La crise économique fut un sujet 
important abordé lors de ces 
rencontres, mais aussi les problèmes 
de l’agriculture, la réforme des 
collectivités, la couverture sociale, 
les retraites….  

Pour Philippe Boënnec, ces 
rencontres sont précieuses pour 
écouter ce qu’ont à lui dire les 
électeurs dont il est le 
représentant, mais aussi pour 
rendre compte de son action. 

Le « premier tour de la 
circonscription » se clôturera par un 
après-midi de rencontres sur la 
communauté de communes de 
Pornic le 6 novembre prochain. 


